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Voilà une partie de ce qu'à fait l'Ordre de Saint Dorm
nique, officiellement, pour garder chez ses membres, la do
trine de Saint Thomas d'Aquin. A part l'exception, -
1388-1498 - que nous avons signalée plus haut et qi
plusieurs raisons peuvent expliquer, il est certain qu'à toi
les siècles de notre histoire, nous trouvons, et en grand non
bre, des Chapitres Généraux qui font de la doctrine thomist
la doctrine officielle de l'Ordre. Nous savons bien que 1,
textes cités ne prouvent pas que chacun des Frères-Prêcheu
qui ont existé depuis Saint Thomas, a gardé fidèlement
doctrine thomiste ; ce serait, en effet, l'objet d'un autre tri
vail de montrer comment les religieux ont répondu à la légilation de leurs chefs. Mais il nous semble que les ordonnai
ces que nous avons rapportées, extraites à dessein, de Chap
tres des diverses époques de notre histoire, manifestent clair
ment la volonté constante de l'autorité de promulguer, polainsi-dire, la loi suivante : " La doctrine philosophique
"théologique de l'Ordre de Saint Dominique, est la doctrii
"'de Saint Thomas d'Aquin ".

Nous essaierons, dans un autre article, de fortifier cet
preuve, par l'étude de la qanctimon qui a presque toujouaccompagné, dans notre législation, l'obligation de suivre
doctrine de Saint Thomas. Les éloges que les Chapitres o:
donnés aux défenseurs de cette doctrine et les peines qu'i
ont infligées à ses détracteurs, témoignent en effet, de le
volonté de voir la doctrine thomiste, enseignée dans l'Ord
de Saint Dominique.
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